
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT DU REGISTRE  DES

DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE

3ème  REUNION DE 2009

Séance du 26 juin 2009

CG 09/3 è m e /VII-03

CONCOURS DÉPARTEMENTAL 
DES « VILLES ET VILLAGES FLEURIS »

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL
___

Chaque  année,  à  la  demande  du  Conseil  National  des  Villes  et  Villages 
Fleuris,  qui  est  seul  habilité  à  organiser  le  Concours  des Villes  et  Villages  Fleuris  de 
France, le Conseil Général de Tarn-et-Garonne organise le Concours Départemental, qui 
est suivi avec beaucoup d'intérêt dans notre Département, par de nombreuses municipalités 
conscientes que le fleurissement de leur commune renforce leur attrait touristique.

Par  délibération  du  18  décembre  1980,  notre  Assemblée  avait  décidé 
d'attribuer,  outre  les  récompenses  traditionnelles  (coupes,  médailles,  diplômes)  quatre 
premiers prix en espèces aux communes classées premières de leur catégorie ; ces prix ont 
été étendus progressivement depuis cette date.

En  2001,  le  jury  départemental  des  villes  et  villages  fleuris  a  adopté  un 
nouveau règlement du concours "Fleurir la France" à l'échelon départemental et suggéré 
une refonte des critères d'attribution des prix en espèces afin de permettre aux communes 
méritantes de bénéficier ainsi de l'encouragement du Conseil Général.

Par délibération du 24 juin 2002, notre Assemblée a décidé l'attribution des prix par 
catégorie. C'est ainsi que pour chacune des cinq catégories de communes participant au 
concours départemental, le nombre de prix en espèces attribués par catégorie est fonction 
du nombre de communes inscrites dans celle-ci :
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1 - Communes inférieures ou égales à 300 habitants : 7 prix
2 - Communes de 301 à 1 000 habitants : 6 prix
3 - Communes de 1 001 à 3 000 habitants : 5 prix
4 - Communes de 3 001 à 30 000 habitants : 3 prix
5 - Communes de plus de 30 000 habitants : néant (Montauban étant classée 3 fleurs)

Les prix en espèces suivants avaient été retenus par le jury :

Prix départemental :
- 1er prix : 500 euros
- 2ème prix : 310 euros
- 3ème prix : 160 euros
- 4ème prix : 110 euros
- 5ème prix : 100 euros
- 6ème prix : 100 euros
- 7ème prix : 100 euros

Prix spéciaux du Conseil Général :
destinés  aux  communes  classées  "fleurs"  et  communes  classées  premières  de  leur  
catégorie durant deux années consécutives.

- Prix identique pour toutes les communes : 500 euros pour chacune d'elles

Prix d'encouragement :

En  2005,  le  jury  départemental  a  également   instauré  les  prix  d'encouragement  par 
catégories de communes, sous forme d'achat de livres :
1 - Communes inférieures ou égales à 300 habitants : 20 prix d'encouragement
2 - Communes de 301 à 1 000 habitants   : 20 prix d'encouragement
3 - Communes de 1 001 à 3 000 habitants   :   2 prix d'encouragement
4 - Communes de 3 001 à 30 000 habitants   :   2 prix d'encouragement
5 - Communes de plus de 30 000 habitants   : néant

Par lettre en date du 6 novembre 2008, la (Fédération Régionale des Offices 
de Tourisme  et  Syndicats  d’Initiative)  FROTSI nous a  informés  des  nouveaux critères 
arrêtés par le jury régional.

En effet, au vu du nombre croissant des collectivités et afin de conserver une 
véritable qualité en terme de visite et  de dialogue avec celles-ci,  les membres  du jury 
régional ont décidé de  limiter dans chaque département à trois maximum le nombre 
annuel de communes proposées à la 1  ère   fleur  . La règle veut, en outre, qu'une commune 
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n'ayant pas obtenu une première fleur doive attendre deux ans pour que sa candidature 
puisse être retenue par la Région.

En  2009,  le  jury  départemental  des  villes  et  villages  fleuris  a  adopté  un 
nouveau  règlement  du  concours  "Fleurir  la  France"  à  l'échelon  départemental  en  y 
intégrant ce nouveau critère.

En conséquence, je vous propose de bien vouloir délibérer.

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  lettre  de  la  FROTSI  (Fédération  Régionale  des  Offices  de  Tourisme  et 
Syndicats d’Initiative) en date du 6 novembre 2008,  informant le Conseil  Général des 
nouveaux critères arrêtés par le jury régional,

Vu l’avis de la commission aménagement du territoire et tourisme,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

−Décide de reconduire les prix en espèces par catégorie de communes :

Prix départemental :
- 1er prix : 500 euros
- 2ème prix : 310 euros
- 3ème prix : 160 euros
- 4ème prix : 110 euros
- 5ème prix : 100 euros
- 6ème prix : 100 euros
- 7ème prix : 100 euros

3



Prix  spéciaux  du  Conseil  Général destinés  aux  communes  classées  "fleurs"  et  
communes classées premières de leur catégorie durant deux années consécutives :

   - Prix identique pour toutes les communes concernées : 500 euros

Prix d'encouragement (achat de livres) : 
1 - Communes inférieures ou égales à 300 habitants : 20 prix d'encouragement
2 - Communes de 301 à 1 000 habitants    : 20 prix d'encouragement
3 - Communes de 1 001 à 3 000 habitants    :   2 prix d'encouragement
4 - Communes de 3 001 à 30 000 habitants    :   2 prix d'encouragement
5 - Communes de plus de 30 000 habitants    : néant

− Approuve  le  nouveau  règlement  du  concours  départemental  des  Villes  et  Villages 
Fleuris.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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